
• . à l’entretien et à la gestion du palais des congrès ainsi qu’à la création, l’entretien et la 
gestion d’un nouveau centre de congrès, 

• . à l’entretien et la gestion de la piscine ronde de Nancy Thermal, 
• . à la réalisation, l’entretien et la gestion d’un équipement sportif en rive droite de 

Meurthe sur le site de l’ancien musée de l’aéronautique, 
• . à l’entretien et à la gestion d’un chenil chatterie destiné à accueillir les animaux en 

pension, 
• . à l’établissement, à l’exploitation et à l’acquisition d’infrastructures et réseaux de 

télécommunication, conformément à l’article L 1425.1 du CGCT découlant de la loi 
pour la confiance dans l’économie numérique. 

 
2 – approbation des conditions relatives à ces transferts de compétences, à savoir : 
 

• . l’évaluation des charges transférées par la commission spécialisée prévue à cet effet 
et l’ajustement correspondant à des dotations de compensation de taxe 
professionnelle pour les communes concernées, 

• . la substitution de plein droit de la Communauté Urbaine aux communes dans les 
contrats passés avec des tiers, 

• . l’intégration au sein de la Communauté Urbaine de l’agent affecté à la gestion du 
chenil chatterie et de façon générale la mise à disposition des matériels et des 
bâtiments affectés aux équipements transférés. 

 
 
DELIBERATION N° 2004/09-03 - RAPPORT D’ACTIVITES DU GRAND NANCY – 
EXERCICE 2003 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, indique à l’Assemblée que la loi du 12 juillet 1999 relative au 
renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale a ajouté un article 
L. 5211-30 au Code Général des Collectivités Territoriales ainsi rédigé : 
 
Le Président de l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) adresse chaque 
année, avant le 30 septembre, au Maire de chaque commune membre un rapport retraçant 
l’activité de l’établissement, accompagné du compte administratif arrêté par l’organe délibérant 
de l’établissement. Ce rapport fait l’objet d’une communication par le Maire au Conseil 
Municipal en séance publique au cours de laquelle les délégués de la commune de l’organe 
délibérant de l’EPCI sont entendus. Le Président de l’EPCI peut être entendu, à sa demande, 
par le Conseil Municipal de chaque commune membre ou à la demande de ce dernier. 
 
Il indique que chacun des membres du Conseil Municipal a été rendu destinataire du document 
intitulé « Rapport d’activités 2003 » joint à la convocation de la présente séance du Conseil 
Municipal. 
 
En conséquence, Monsieur le Maire invite tous les membres du Conseil Municipal à prendre 
connaissance de ce rapport, communiqué aux Conseillers Communautaires lors du Conseil de 
Communauté du 25 juin 2004. 
 
Le Conseil Municipal 
- prend acte de la communication du rapport d’activités 2003 présenté par le Grand Nancy. 
 
 
DELIBERATION N° 2004/09-04 - RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES 
SERVICES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT DU GRAND NANCY - EXERCICE 2003 
 
Monsieur KIELISZEK, rapporteur, rappelle la loi du 2 février 1995, relative à la protection de 
l’environnement et stipulant la présentation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité des 
services d’eau et d’assainissement. 
 
Il indique que chacun des membres du Conseil Municipal de Ludres a été destinataire du 
document intitulé “Rapport annuel sur le prix et la qualité des services d’eau et 




